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LE CONTROLE PARLEMENTAIRE DES
SERVICES DE RENSEIGNEMENT, ENFIN !
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La loi de programmation militaire votée le 18 décembre 2013 permet a la France de se doter pour
la premiére fois de moyens juridiques pour organiser le controle parlementaire des services de
renseignement. Pour Thémis, Jean-Jacques Urvoas revient sur ce progrés démocratique
incontestable.



